
1

MAYENNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°53-2020-017

PUBLIÉ LE 20 FÉVRIER 2020



Sommaire

Préfecture
53-2020-02-17-003 - 20200219pref53CDACHAI-25 du 17-02-2020 SARL

COMMERCITE-AID Observatoire (2 pages) Page 3

2



Préfecture

53-2020-02-17-003

20200219pref53CDACHAI-25 du 17-02-2020 SARL

COMMERCITE-AID Observatoire

Préfecture - 53-2020-02-17-003 - 20200219pref53CDACHAI-25 du 17-02-2020 SARL COMMERCITE-AID Observatoire 3



PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté n°HAI53-25 du 17-02-2020
portant habilitation d'un organisme pour effectuer les analyses d’impact 

mentionnées au III de l'article L. 752-6 du code de commerce

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de commerce et notamment ses articles L. 752-6, et R. 752-6-1 à R. 752-6-3,

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique,

Vu  le  décret  n°2019-331  du  17  avril  2019  relatif  à  la  composition  et  au  fonctionnement  des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale,

Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce, 

Vu la demande d’habilitation transmise le 30 janvier 2020 et complétée le 11 février 2020, par la SARL
COMMERCITE - AID Observatoire 3 avenue Condorcet - 69100 VILLEURBANNE représentée par
Mrs David SARRAZIN et  Arnaud ERNST, pour  réaliser  l’analyse d’impact  mentionnée au III de
l'article  L.  752-6  du  code  de  commerce,  comprise  dans  les  dossiers  de  demande  d’autorisation
d’exploitation commerciale déposés en Mayenne, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, 

A R R E T E  :

Article  1  er   :  l’habilitation  est  accordée  à  la  SARL COMMERCITE -  AID Observatoire  3  avenue
Condorcet - 69100 VILLEURBANNE.

Article 2 : l'habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite. Elle est
valable sur l’ensemble du territoire du département de la Mayenne.

Article 3 :  le  secrétaire général  de la préfecture de la Mayenne  est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui sera notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Mayenne et dont une copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Mayenne.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

de la préfecture de la Mayenne,

Richard MIR

46, RUE MAZAGRAN - CS  91507 - 53015 LAVAL CEDEX
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Délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif :
- soit gracieux auprès du préfet de la Mayenne (46, rue Mazagran - 53015 Laval Cedex), 
- soit hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (Place Beauvau – 75008 Paris), 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. 

Outre les recours gracieux et hiérarchique, un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de
Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette – 44041 Nantes), dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai
de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.
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